
 
 
 
 
 

                     
BANQUE D’ALGERIE 

    HOTEL DES MONNAIES 
 10, RUE DES FUSILLES DU 17 MAI 1957 ALGER 

 
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MAR CHE 

De l’Appel d’Offre National et International Restreint  
N°: 30/CH/2011 

 
 
L’Hôtel des Monnaies de la Banque d’Algérie informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé  
à l’appel d’offre national et international  restreint  N°:30/CH/2011 relatif au Projet : Elimination des 
boues d’encres paru dans les quotidiens nationaux.  

• El Moudjahid du 10,11 et 12 Mai 2011 
• Ech Chaab   du  08,09 et 10 Mai 2011 
• Et dans le BOMOP N°1237 du 22 au 28 Mai  2011 

A L’issue de l’étude et évaluation des offres techniques et financières, le marché est attribué à titre  
provisoire à l’entreprise suivante : 
 

PROJET ENTREPRISE MONTANT DELAIS DE 
REALISATION 

DELAIS DE 
GARANTIE OBSERVATIONS 

Elimination des 
boues d’encre 

REMONDIS 
Industrie Service 

GmbH 

79.812.281,18DA 
Hors Taxes 
Composé de 

523.945,10Euro 
et 

26.425.000,00DA 

06 Mois 06 Mois le moins disant  
 

 
Les Soumissionnaires qui contestent le choix opéré peuvent introduire un recours auprès de la 
Commission des Marchés Compétente dans les dix (10) jours qui suivent la date de la première parution 
du présent Avis d’Attribution Provisoire dans le BOMOP ou dans le site de la Banque d’Algérie 
www.bank-of-algeria.dz. 
Les recours doivent être déposés à l’adresse suivante : 

Secrétariat Permanent des Commissions des Marchés. 
Siège de la Banque d’Algérie sis au 08, Boulevard Zighoud Youcef, 

Alger, 4ème étage, Bureau N°216. 
 
 
 

 
 

http://www.bank-of-algeria.dz/

